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Vivre une expérience à l’étranger, décrocher 
une subvention européenne, concrétiser un 
projet… Europ’Armor vous off re un espace 
d’accompagnement et d’animations.
Europ’Armor est un service du Département 
des Côtes d’Armor.
Rejoignez Europ’Armor sur sa 
page Facebook 
suivez-nous et likez-nous ! 
facebook.com/europarmor

Les voyages forment la jeunesse …bagage 
linguistique, faculté d’adaptation, rencontres ... 
AMANDINE SALIOU vous explique pourquoi elle a décidé de partir 
vivre une expérience de mobilité ! 
Comment ton choix s’est-il orienté vers le Corps Européen de 
Solidarité ?
Cela faisait déjà un an que j’avais en tête de partir faire une expérience 
de volontariat à l’international, cependant je ne savais pas avec quel 
statut et quel organisme partir. C’est en discutant et en rencontrant 
différents acteurs de la solidarité européenne que j’ai fini par trouver le 
projet qui était en adéquation avec mes envies. Mon choix s’est alors 
naturellement porté vers le volontariat européen.

Quelle structure t’a informée et orientée sur ce projet  ?
Au début, j’ai eu quelques difficultés à trouver une structure qui me 
soutienne. De nombreuses associations ont différents champs d’action 
et trouvent difficilement le temps pour l’accompagnement nécessaire 
aux jeunes voulant partir en volontariat européen. Finalement, c’est lors 
du forum de Sup’Armor que j’ai pu rencontrer des volontaires européens 
ainsi que les structures (dont le CIED) qui les accueillaient et ainsi 
prendre tous les contacts dont j’avais besoin pour la suite.

Quel a été l’accompagnement du CIED EUROP’ARMOR pour 
préparer ton départ  ?
Le CIED Europ’Armor m’a aidée dans la rédaction en anglais de la lettre 
de motivation et du CV, mais aussi en m’offrant un soutien et une écoute 
importante. J’habite à une heure de Saint-Brieuc mais l’accompagnement 
a pu se faire par échange de mails, ce qui est très pratique pour les 
personnes habitant loin d’un lieu d’accompagnement. 

Peux-tu décrire ton expérience en trois mots ?
Découvertes - Rencontres - Partage

Quel conseil donnerais-tu aux jeunes qui hésitent encore à 
partir ? 
Il faut prendre le temps, avant de partir, de bien se questionner sur ce 
que l’on veut et ce que l’on attend de cette expérience. Choisir un pays 
qui nous plaît, c’est bien mais ce n’est pas suffisant. En tant que 
volontaire, on est amené à représenter une association ou une structure, 
à s’engager pour elle et à donner une grande partie de son temps. Il 
faut donc partager ses valeurs et être motivé par leur mise en action. 
Une fois que vous avez ça, foncez, se sera une expérience unique et 
inoubliable ! 
>>  Retrouvez le témoignage complet d’Amandine sur la page

Facebook d’Europ’Armor (publication du 25 mars 2020) 

Ce numéro a été préparé 
par l’équipe du service 
Europe et International 
en mode confinement 
télétravaillé. 

Vive les outils 
numériques ;-)
En temps normal, on vous dirait d’être curieux, d’aller voir ce qu’il 
se passe ailleurs... Pendant la période de confinement, il est 
nécessaire de rester chez vous. Alors le réseau Europe Direct 
France, composé de 49 Centres d’information Europe Direct, s’est 
mobilisé pour vous, en vous proposant des activités ludiques sur 
l’Europe pour les petits et grands à faire depuis chez vous. 

Cette campagne s’appelle #CanapEurope

Vous pouvez la retrouver sur facebook.com/europarmor
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La Journée de l’Europe
Chaque 9 mai, correspondant à la date anniversaire de la 
« déclaration de Schuman », la paix et l’unité en Europe. En 
2020, elle marquera le 70e anniversaire de la déclaration 
de Schuman. La Journée de l’Europe est, avec le drapeau, la 
monnaie, la devise et l’hymne européens, l’un des symboles 
de l’Union européenne. 
Ce jour-là, en 1950, Robert Schuman, alors ministre français 
des affaires étrangères, propose dans un discours historique 
prononcé à Paris, une nouvelle forme de coopération poli-
tique pour l’Europe, qui rendrait dorénavant impensable toute 
guerre entre les nations du continent européen.
La proposition de Robert Schuman est considérée comme 
l’acte de naissance de ce qui est aujourd’hui l’Union euro-
péenne et son discours, prononcé avant la naissance de la 
Communauté économique européenne, est considéré comme 
le texte fondateur de l’Union européenne.
L’Union Européenne, une chance pour nous, citoyens euro-
péens, de vivre dans un espace de paix, de bénéfi cier de la 
liberté d’expression, de circulation, un accès à l’éducation et 
aux soins de santé, des aides aux plus démunis : tout cela 
semble tellement évident pour nous. Certes, tout peut être 
amélioré, mais cela existe, alors que cela fait cruellement 
défaut dans beaucoup d’endroits du monde.

L’Union européenne ne peut agir que dans la limite des com-
pétences qui lui ont été attribuées par les pays de l’UE dans 
les traités. Il existe 3 grands types de compétences:

Les compétences exclusives : 
l’UE est la seule à pouvoir légiférer et adopter des actes 
contraignants. Exemples : l’union douanière (libre circulation 
des personnes, des travailleurs et des marchandises) ou la 
politique monétaire pour les pays de l’UE dont la monnaie 
est l’euro.

Actualité européenne

Les compétences partagées : 
les pays de l’UE ne peuvent exercer leur compétence que dans 
la mesure où l’UE n’a pas exercé la sienne. La compétence par-
tagée entre l’UE et les pays de l’UE concerne notamment la co-
hésion économique, sociale et territoriale (politique régionale). 
C’est dans ce cadre que le Département des Côtes d’Armor, 
à l’instar de la quasi-totalité des départements français, est 
organisme intermédiaire de gestion du Fonds Social Européen 
(FSE). Ce fonds lui permet de co-fi nancer sa politique d’inser-
tion en faveur des personnes éloignées de l’emploi, y compris 
les bénéfi ciaires des minimas sociaux en parcours d’insertion 
(allocataires ASS, RSA, personnes en situation de handicap...).

Les compétences d’appui : 
l’UE ne peut intervenir que pour soutenir, coordonner ou com-
pléter les actions des pays de l’UE, parmi lesquelles la culture, 
l’éducation, la formation professionnelle, la jeunesse et le 
sport. C’est à ce titre qu’intervient le programme Erasmus+.

Domaines d’intervention de 
l’Union européenne ?

Retours sur...

12/03 > séminaire de préparation 
à un départ en mobilité « Premier 
Pas » en Espagne pour 6 jeunes 
costarmoricains

12/03
> soirée volontaires européens 
et leurs tuteurs

9/03 > une cinquantaine d’étudiants en BTS Services et Prestations des 
Secteurs Sanitaire et Social (SP3S) du Lycée Notre Dame de Campostal

10/03 > 14 élèves de 1re bac pro aide à la personne de la Maison Familiale 
Rurale de LoudéacLa Journée de l’Europe

Invitation
Fête de l ’Europe connectée
Vous voulez participer ?

Faites-nous partager votre Europe grâce à une recette, un 
souvenir de voyage, une anecdote, une photo, un témoignage…  
à travers le support de votre choix.

Nous compilerons toutes vos productions et nous les publierons 
sur notre page facebook le samedi 9 mai 2020
Envoyez-nous vos propositions à : 
europ.armor@cotesdarmor.fr pour le 05/05/2020
En nous transmettant vos documents, vous nous autorisez à les diffuser 
sur notre page Facebook. 

À vous de jouer !

D
pt

22
/D

IR
CO

M
/K

L/
04

/2
02

0

Invitation

Maison du

Département
de Lannion

9 mai
2020




